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Le Jacobin

Rappel
Séance du conseil  
Lundi 4 avril 2022 

Joyeuses Pâques !
Prendre note que les bureaux municipaux et 
la bibliothèque Marcel-Dugas seront fermés 

les 15 et 18 avril. 

30 avril

Saviez-vous que....
Le 22 avril était le 

Jour de la Terre !
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7 mai

PARC AIMÉ-PIETTE

Journée de
l’environnement

Derrière la Maison 
de la Nouvelle-Acadie
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Horaire
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CONTACT
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Téléphone : 1 800 567-9372
Pendant les heures de bureau, en cas de panne 
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Téléphone : 450 839-7697.
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Inscrivez-vous sur notre site Internet en 
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Chères citoyennes et chers citoyens,

Enfin, voilà le printemps qui est de retour ! Ce moment de l’année où la nature s’éveille et fait ger-
mer en nous tous de nouveaux projets, de belles idées et de la créativité. Eh bien, c’est justement 
à vous que je m’adresse, que vous soyez Jacobin d’adoption ou d’une longue lignée, sachez que 
notre belle Municipalité aura 250 ans en 2024. Un tel événement se prépare et c’est pourquoi 
nous faisons appel à vous pour nous transmettre vos idées, à savoir de quelle façon vous aimeriez 
fêter notre beau village. C’est l’occasion idéale de nous démontrer votre sentiment d’apparte-
nance en nous acheminant vos commentaires, idées ou projets à l’adresse  : communication@
st-jacques.org.

Dans le cadre de la journée nationale du sport et de l’activité physique le 2 mai prochain, vous 
avez rendez-vous le samedi 30 avril pour notre traditionnelle « Journée sportive ». Venez bouger 
seul ou en famille. Lancez des défis à des amis ou à vos voisins. Bref, bougez, sortez et recommen-
cez, le parc Aimé-Piette n’attend que vous. 

Pour tous les adeptes d’horticulture ou simplement ceux et celles qui ont le pouce vert, je vous 
invite à fleurir votre résidence, votre entreprise ou même votre balcon puisque cette année, nous 
lançons notre concours « Village Fleuri ». Comme 2022 est une année d’évaluation de nos Fleu-
rons, nous invitons les citoyens et citoyennes de Saint-Jacques à fleurir leur environnement afin 
d’embellir chaque coin de notre Municipalité.

Encore cette année, nous avons réservé la dernière page de notre Jacobin pour nos plus petits 
avec un concours de dessin « À vos crayons ». Je vous invite à apporter le dessin de votre enfant 
au bureau de la Municipalité avant le 18 avril, à 16 h et ainsi courir la chance de remporter un prix.

Enfin, en mon nom personnel et celui du conseil municipal, je vous souhaite de Joyeuses Pâques.

Josyanne Forest
Mairesse
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NOMINATION AU SEIN DE L’ÉQUIPE 
MUNICIPALE

NOUVEAUX EMPLOYÉS

Pour toutes demandes d’informations, d’obtention de permis, vous pouvez envoyer votre demande par 
courriel à urbanisme@st-jacques.org ou téléphoner au 450 839-3671, poste 7662

Myriam Egron Claverin, 
adjointe au greffe

Philippe Goupil,
 inspecteur municipal

« Il me fait un grand plaisir de contribuer au développement de la Municipalité ainsi 
que de la MRC Montcalm tout en préservant nos belles ressources naturelles sur 
le territoire montcalmois. » 

Madame Amina Khial, directrice du Service de l’urbanisme.

C’est avec grande fierté que la Municipalité de Saint-Jacques a nommé 
Madame Amina Khial comme directrice du Service de l’urbanisme.
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Municipalité de Saint Jacques

OFFRE D’EMPLOI

ÉTUDIANT - TRAVAUX PUBLICS

Municipalité de plus de 4 000 habitants situés dans la belle région de Lanaudière, la Municipalité de Saint-Jacques 
désire recruter une personne dynamique intéressée ’étudiants. 

Sous la responsabilité de la directrice des travaux publics, les s du poste auront le mandat de réaliser les tâches 
,

spaces verts, des immeubles municipaux et des parcs et espaces verts de la 
Municipalité de Saint-Jacques. 

auront suivantes :

Faire l’ des parcs et des espaces verts , balayage, etc.) ;

;

-herbe, débroussailleuse, camion pick-
up avec remorque et autres ;

Assister les journaliers aux travaux publics ;

EXIGENCES
Les candidats doivent : 

Avoir le statut d’étudiant en septembre prochain ;
Détenir un permis de conduire valide ;

) (atout) ;
Posséder une carte RCR (atout).

QUALITÉS PERSONNELLES RECHERCHÉES
Avoir une bonne santé physique ;
Démontre de l’autonomie, de la polyvalence et de la ;
Avoir un bon esprit d’équipe.

CONDITIONS D’EMPLOI
Temps plein ;
Sur 10 semaines ;
Horaire 40 h par semaine, selon les besoins du service ;

Si ce poste vous intéresse et que vous répondez aux exigences, faites parvenir votre curriculum vitae
avant 16 h, le 6 mai 2022, à :

Mme Josée Favreau, directrice générale -trésorière
Municipalité de Saint-Jacques
16, rue Maréchal
Saint-Jacques (Québec) J0K 2R0
josee.favreau@st-jacques.org

ENTRÉE EN FONCTION
Début juin

La Municipalité de Saint-
À compétence égale, nous favoriserons les candidatures de Saint-Jacques.

Seules les personnes retenues seront contactées.
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250e de Saint-Jacques
Saviez-vous qu’en l’an 2024 le village de Saint-Jacques célébrera ses 250 ans !

Afin de souligner dignement ses 250 ans d’histoire, nous vous invitons à nous transmettre vos idées 
pour faire rayonner le village par des activités, événements, son architecture, etc.

Dès le 1er avril, vous pourrez transmettre vos idées via le formulaire ci-dessous au courriel 
communication@st-jacques.org ou dans la boîte à suggestions disposée à cet effet à la Municipalité 
de Saint-Jacques au 16, rue Maréchal durant les heures d’ouverture.

6

Vous êtes invités à remplir le formulaire d’idées disponible sur le site Internet de la 
Municipalité au www.st-jacques.org dans la section ‘‘Événement à venir’’ ou d’obtenirun 

formulaire directement à la Municipalité.

*Veuillez noter que nous nous réservons le droit de refuser les idées jugées inappropriées. 

Formulaire d’idées pour le 250e de Saint-Jacques

Afin de souligner dignement ses 250 ans d’histoire, nous vous invitons à nous transmettre vos idées 
pour faire rayonner le village par des activités, événements, son architecture, etc.

Titre : 

Description (Maximum 5 lignes) : 
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Les PISCINES RÉSIDENTIELLES, qu’elles soient hors terre, creusées ou démontables, constituent un danger 
important de noyade chez les jeunes enfants, notamment lorsque les installations ne sont pas sécurisées.

Afin de contrôler l’accès des enfants aux piscines résidentielles, le gouvernement du Québec ainsi que les mu-
nicipalités ont adopté en 2010, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. Ce règlement établit des 
normes visant à assurer un meilleur contrôle de l’accès aux piscines et prévenir les risques de noyade chez les 
jeunes enfants de moins de 5 ans.

Le règlement stipule :
• Que toute nouvelle piscine doit être entourée d’une enceinte, à moins que ses parois soient 

d’une hauteur d’au moins 1,2 m dans le cas d’une piscine hors terre, et d’au moins 1,4 m dans 
le cas d’une piscine démontable. Cette enceinte doit mesurer au moins 1,2 m, pour empêcher 
le passage d’un objet sphérique de 10 centimètres de diamètre et être dépourvue de tout élé-
ment pouvant en faciliter l’escalade ;

• Que toute porte d’accès à la piscine doit être munie d’un dispositif de sécurité lui permettant 
de se refermer et de se verrouiller automatiquement ;

• Que toute terrasse adjacente à une piscine doit être équipée d’une enceinte et d’une porte afin 
d’en protéger l’accès.

Afin de s’assurer du respect des normes susmentionnées, il est primordial de déposer une demande de permis en 
bonne et due forme auprès du Service de l’urbanisme, et ce, avant de procéder aux travaux relatifs à la construction 
d’une piscine et de ses installations, comme une terrasse, une plateforme ou une enceinte.

Fin des droits acquis pour les piscines construites avant le 1er novembre 2010
Le règlement sur la sécurité des piscines résidentielles a été modifié en 2021 et s’appliquera dorénavant à toutes 
les piscines, et ce, peu importe leur date d’installation. Rappelons que les propriétaires des piscines construites 
avant le 1er novembre 2010 bénéficiaient d’un droit acquis. Ils n’avaient donc pas à se conformer aux mesures de 
protection du règlement. Désormais, ils le devront. En conséquence, un délai de deux ans est accordé aux proprié-
taires concernés  pour se conformer au nouveau règlement, au plus tard le 1er juillet 2023.

Pour plus d’information sur les normes applicables, vous pouvez consulter le guide relatif à sécurité des piscines 
résidentielles au lien suivant : https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ministere/securite_pis-
cines_residentielles/gui_inspecteurpiscineresidentielle.pdf

Pour toutes questions ou informations, veuillez communiquer 
avec le Service de l’urbanisme par courriel à l’adresse : 

urbanisme@st-jacques.org ou par téléphone 
au 450 839-3671, poste 7662
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Rappel : Règlement no 003-2018 
Afin de faciliter les opérations de déneigement, 
il est strictement interdit de stationner un 
véhicule routier sur les chemins publics du :

 1er novembre au 15 avril inclusivement 
entre 23 h et 7 h, sur l’ensemble du 

territoire de la Municipalité. 

L’opération de nettoyage de nos rues municipales sera effectuée dès que les conditions climatiques 
le permettront. Cette vaste opération annuelle se déroulera afin de faire disparaître les pierres, le 
sable et les débris de toute sorte. 

Il est possible qu’un second passage soit nécessaire dans les sections où les rues seront encore ennei-
gées ou ombragées.

En avril, on se rappelle ......

Balayage et nettoyage des rues

L’installation d’un abri d’auto temporaire est autorisée entre 
le 15 octobre d’une année et le 15 avril de l’année suivante.
*Vous croyez qu’il sera impossible d’enlever votre abris d’auto temporaire 

dans les temps ! Communiquez avec le Service de l’urbanisme.

Abris d’auto temporaires

ÉCOCENTRE 
Ouverture le 8 avril 2022 !

RINÇAGE AQUEDUC
DÈS LE 17 AVRIL !
La Municipalité procédera au rinçage de l’ensemble des conduites de son réseau d’aqueduc à compter de la nuit 
du 18 au 19 avril 2022. Les opérations dureront environ 2 semaines toujours de nuit. L’opération a pour objectif 
d’éliminer les dépôts dans les conduites. 

Il est probable que l’opération de rinçage entraîne des épisodes d’eau colorée. Laissez couler l’eau quelques 
minutes afin qu’elle redevienne incolore avant de la consommer. L’eau demeurera en tout temps potable et 
ne nécessite pas d’ébullition. 

Pour tout renseignement, contactez le Service des travaux publics au 450 839-3671, poste 7674.

1er novembre au 15 avril 
entre 23 h et 7 h
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ENCOMBRANTS 2022
– 29 avril
– 8 juillet
– 2 septembre

La collecte des encombrants 
permet aux citoyens de se 
défaire de leurs déchets 
trop volumineux pour être 
déposés dans les bacs rou-
lants à déchets. Dans tous 
les cas où des items ont un 
potentiel de valorisation, 
l’Écocentre local doit être 

priorisé.

MATIÈRES REFUSÉES :
Sacs de feuilles et de gazon ;
Poubelles et sacs de déchets ;
Bacs roulants bleus et bruns ;
Déchets déposés en vrac (non ensachés) ou 
lousses au sol ;
Pneus et pièces d’auto (incluant les boîtes pour 
camion pickup) ;
Toiles de piscine, bâches ou tapis qui ne sont 
pas roulés en section de 5 pieds et solidement 
attachés ;
Appareils électroniques de 
télécommunications (par exemple : télévisions, 
ordinateurs, imprimantes, système audio et 
vidéo, etc.) ;
Résidus domestiques dangereux (RDD) comme 
peinture, aérosols, néons, bonbonnes de 
propane, etc. ;
Résidus de construction, de rénovation et de 
démolition (CRD) comme des planches de bois, 
morceaux de 2 X 4, panneaux de contreplaqué 
(plywood), madriers, poteaux de clôture, patio, 
lattes de plancher et autre recouvrement de 
sol, de portes, fenêtres, cloison-sèche (gypse), 
bardeaux d’asphalte, céramique, vinyle, etc. ;
Objets tranchants et/ou pointus - verre, miroir, 
morceaux de vitre, items avec des clous 
apparents, etc. ;
Boîtes de carton et autres matières recyclables ;
Appareils réfrigérants comme les réfrigérateurs, 
les congélateurs, les refroidisseurs d’eau et les 
climatiseurs ;
Branches, cèdres, troncs et billots de bois, 
morceaux de béton, roches, terre et tourbe ;
Déchets lousses ou en vrac déposés dans les 
baignoires, barils, remorques ou autres ;
Item avec un moteur à essence ou contenant 
de l’huile (exemple : tondeuse).

MATIÈRES ACCEPTÉES :
Bac roulant noir/gris/vert;
Bac roulant noir/gris/vert supplémentaire avec 
collant autorisé par la Municipalité ;
Mobilier (table, chaise, divan, luminaire, lampe sur 
pied, armoire/bibliothèque, etc.) ;
Appareils ménagers (laveuse, sécheuse, 
lave-vaisselle, cuisinière) ;
Petits appareils et électroménagers (micro-ondes, 
ventilateurs sur pied, etc.) ;
Matelas, lits et sommier (non encombrés
de matières refusées) ;
Tapis, toile ou bâche attachée ;
Meubles et pièces de meuble (exemple : 
panneaux de bibliothèque, tiroirs, pattes
de tables, etc.) ;
Toilette, lavabo, meuble-lavabo, vanité, baignoire ;
Barbecue (sans la bonbonne) ;
Vélo, jouets ou items pour enfants (poussette, 
balançoire, chaise haute, modules divers, sièges 
d’auto, etc.) ;
Items saisonniers (râteau, pelle,
brouette, balai, etc.).

Toute matière admissible à un autre type de collecte 
(matières recyclables, organiques ou résidus verts) ne 
doit pas se retrouver dans la collecte des objets 
encombrants.
La collecte des encombrants permet aux citoyens de 
se défaire de leurs déchets trop volumineux pour être 
déposés dans les bacs roulants à déchets. 
Dans tous les cas où des items ont un potentiel de 
valorisation, l’Écocentre local doit être priorisé.

QU’EST-CE QU’UN ENCOMBRANT? 
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SÉCURITÉ CIVILE

11

Barbecue : mode d’emploi
L’été est à nos portes et nous sommes emballés à l’idée de cuisiner en plein air ! Cependant, bien que le barbecue au pro-
pane ou au gaz naturel soit un appareil sécuritaire, il importe de savoir comment l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer. En 
effet, l’appareil de cuisson et son combustible comportent des risques de blessures, d’explosion et d’incendie.

Installez votre barbecue dans un endroit sécuritaire.
Votre appareil doit être : 
• Utilisé à l’extérieur, dans un endroit bien aéré. Une aération insuffisante peut mener à une intoxication au monoxyde 

de carbone (CO), un gaz incolore et inodore qui peut être mortel ;
• Installé sur une surface solide et stable, loin de toute circulation ou aire de jeu ; 
• À une distance de dégagement sécuritaire par rapport à tout objet ou matière combustible tels murs, portes, arbres, 

etc., comme le suggère le manuel d’instructions.

Un appareil propre et bien raccordé 

Afin de prévenir les fuites de gaz et les dangers reliés à une mauvaise combustion du propane et du gaz naturel, appliquez 
les quelques mesures de prévention suivantes :
• Effectuez un test d’étanchéité des conduits et des raccords avec de l’eau savonneuse ; 
• Nettoyez et vérifiez tous les brûleurs, conduits d’alimentation et autres composantes de votre appareil. La flamme 

produite devrait être bleue ; 
• Assurez-vous qu’il n’y a pas d’accumulation de graisse susceptible de s’enflammer ; 
• Référez-vous à la fiche d’entretien suggéré dans le manuel d’instructions de votre appareil.

Lisez bien le manuel d’instructions et conservez-le !

Bouteilles de gaz propane  
Les bouteilles de propane ne doivent pas être jetées aux ordures même si elles paraissent vides ; elles 
doivent être rapportées aux distributeurs de propane. De plus, il est interdit d’utiliser ou d’entreposer une 
bouteille de propane seule ou raccordée à un barbecue :

• Sous un balcon combustible ou une structure de matériau combustible ;
• À l’intérieur d’un bâtiment ;
• À moins d’un mètre (3 pieds) de toute ouverture, porte ou fenêtre ;
• Sous un escalier d’issue ou de secours ;
• Sous le niveau du sol (terrasse de sous-sol, entrée de sous-sol ouverte ou fermée) ;
• Sur le toit d’un bâtiment.

Votre service de sécurité incendie de la MRC de Montcalm 
Téléphone (450) 831-2182 
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Congé de Pâques
La bibliothèque sera fermée du vendredi 15 au lundi 18 avril inclusivement pour le congé de 
Pâques. De retour à l’horaire régulier le mardi 19. Bon congé !

Facebook
Rejoignez la page Facebook de votre bibliothèque ! 
https://www.facebook.com/bibliomarceldugas

Balayez le code QR 
pour la découvrir !

Catalogue
Balayez le code QR pour découvrir le catalogue de la 
Bibliothèque Marcel-Dugas

La fleur magique
Théâtre interactif pour les 2 à 7 ans

samedi 9 avril à 10h30

Balayez le code QR 
pour la découvrir !

Réussirons-nous à guérir les cacaotiers ? Les fameux arbres d’où provient la poudre de cacao souffrent d’un 
mal inconnu… Heureusement que Lapidoux, lapin chéri des enfants, a plusieurs tours dans son sac. 

Hélas, cela vient avec des défis tel apprendre à changer certaine de ses habitudes pour aller de l’avant… 
À l’aventure avec La petite valise !

Inscriptions obligatoires, places limitées !
450-831-2296//biblio@st-jacques.org
Ou directement au comptoir de prêt !

Pour tous !

30 avril

Samedi, 10 h

Gratuit

Bibliothèque

Inscription obligatoire : 450-831-2296 ou 
biblio@st-jacques.org

MME CHOSE EN RACONTE DES BELLES !
Dans sa valise à histoires, Mme Chose en a des belles à te 
raconter : chantantes, pétillantes, colorées ! Les animations de 
Mme Chose sont inoubliables. Piqûre pour la lecture garantie !
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Une pensée pour Sylvie Mercier

13

Exposition des sculptures de Limar

Originaire de Saint-Jacques et y demeurant encore, Lise Marchand sculpte le bois depuis plus de 40 ans. 
Jusqu’au 31 mai, nous exposerons une dizaine de ses œuvres, des rondes-bosses originales inspirées par 
des nains de jardin et les personnages de Harry Potter. Elle transportera son atelier à la bibliothèque le 
samedi 23 avril pour rencontrer les citoyens et partager sa passion avec eux.

Du 21 avril au 31 mai.
Entrée libre durant les heures d’ouverture.

ALEC
(public cible 4 à 10 ans)

Alec est un mignon et rusé petit renard qui accompagne les enfants du préscolaire et du primaire à travers une 
généreuse sélection de jeux éducatifs. L’interface esthétique et moderne, les bruits de la nature, les animations 
dynamiques font aussi partie de l’expérience. Un doux moyen de révision des notions apprises en milieu éducatif !

Jeux préscolaires : Les activités préscolaires permettront à l’enfant de développer diverses habiletés cognitives : 
observer, mémoriser, organiser et se familiariser avec divers contenus essentiels : lettres, chiffres, couleurs, formes 
géométriques…

Jeux primaires : Les activités du niveau primaire proposent une approche pédagogique complète et couvrent l’es-
sentiel des programmes de français et de mathématique des 1er, 2e et 3e cycles.

Ressource numérique du mois

Chères abonnées, chers abonnés, c’est avec regret que nous avons appris le décès de madame 
Sylvie Mercier qui a travaillé durant une vingtaine d’années à la bibliothèque Marcel-Dugas. Femme 
de tête et femme de cœur, Mme Mercier était connue et appréciée de tous. Nous souhaitons la 
remercier d’avoir contribué à sa façon à sa communauté. Nous offrons toutes nos sympathies à 
celles et ceux qui la connaissaient ainsi qu’à ses proches. 

Jeanne et Rachel
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14 ans et plus (13 ans et moins accompagnés)

6 avril au 25 mai (8 séances)

Les mercredis, 18 h à 19 h, 19 h à 20 h, 20 h à 21 h et 21 h à 22 h

16 $ + taxes pour la session (heure de réservation)

Gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

Raquette, volant et bouteille d’eau

BADMINTON LIBRE

8 à 12 ans

5 avril au 24 mai (8 séances)

Les mardis, 18 h à 19 h

16 $ 

Gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

Bouteille d’eau

BASKETBALL MIXTE
Par Benoît Leblanc, Loik Lagassé et Nachos

5 à 10 ans

11 avril au 30 mai (7 séances), congé le 23 mai

Les lundis, 18 h à 19 h

14 $ 

Gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

Lunette de protection et bouteille d’eau

HOCKEYBALL MIXTE
Par Loik Lagassé et Nachos

Inscription obligatoire : Vincent Grenier, 450 839-3671, 
poste 7670 ou par courriel loisir@st-jacques.org

*Les activités respectent 
les mesures sanitaires en vigueur !*

14 ans et plus

19 avril au 31 mai (7 séances)

Les mardis, 19 h 15 à 21 h 15

14 $ plus taxes

Gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

Ballon de volleyball et bouteille d’eau

VOLLEYBALL MIXTE
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9 à 13 ans

23 avril

Samedi, 9 h à 16 h

40 $ 

Centre culturel du Vieux-Collège

Crayon et feuille de note
Inscription obligatoire : Vincent Grenier
450 839-3671, poste 7670
loisir@st-jacques.org

PRÊTS À RESTER SEULS
Par Croix-Rouge
Le programme Prêts à rester seuls vise à doter les jeunes de com-
pétences utiles et adaptées à leur âge, tout en renforçant leur ca-
pacité à assurer leur propre sécurité.

15

4 ans et plus, adolescent et adulte

7 mai au 18 juin (7 semaines)

Les samedis, 9 h à 10 h ou 10 h à 12 h

80 $ la session (1 h de cours) ou 120 $ la session (2 h de cours)

Gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

Uniforme en vente sur place. ($)
Contact : Chantal Fillion/Maître Jacques Sourdif
450 752-2629 (domicile)
Courriel : jstaekwondo@videotron.ca

TAEKWONDO
Par Jacques Sourdif
Cours de Taekwondo : Maître Jacques Sourdif, entraîneur depuis 
1980.

14 ans et plus

25 avril au 22 juin (9 séances)

Lundi, mardi, et mercredi, 13 h 30 à 15 h 30 et 19 h à 21 h

180 $

Maison du Folklore

Inscription obligatoire : Daniel Lamarre
450 839-7158 (domicile)
514 922-2968 (cellulaire)
Courriel : dani.lamarre5@gmail.com

ATELIER DE DESSIN AUX CRAYONS À LA MINE
Par Daniel Lamarre 
Ces ateliers s’adressent aux adultes qui désirent apprendre les 
techniques de dessin au crayon à la mine pour créer des œuvres 
réalistes.
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30 avril
11 h à 16 h

TOURNOI DE DECK-HOCKEY & COURSE À OBSTACLES 

PARC AIMÉ-PIETTE

Deck-Hockey
• Équipe familiale de 4 joueurs
• Pour connaître les règles en détail, veuillez contacter le technicien en loisir, Vincent Grenier.
• Organisé par Sinda Bennaceur.

Course à obstacles 
• Non chronométrée
• 100 % plaisir
• Animée par Méga animation
• Médaille de finissant
• Parcours de 500 mètres comprenant 15 obstacles.

Musique d’ambiance et BBQ organisé par les Chevaliers de Colomb sur place !

Pour plus d’information :
Technicien en loisir, Vincent Grenier

450 839-3671, poste 7670
loisir@st-jacques.org

16
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Le Centre d’action bénévole de Montcalm tient à remercier 
l’ensemble des bénévoles de la MRC, tous secteurs confondus 

pour leur contribution.                                                                            
Grâce à vous, notre communauté ne cesse de rayonner.                                                                         

Mille mercis !  

Pour tous !

20 avril 2022

Mercredi, 19 h

Gratuit pour les membres (7 $ pour les non-membres)

Centre Culturel du Vieux-Collège

Pour plus d’information :
Monique Labrèche au 450 839-2315
Diane Landreville 450 333-0964

Par Johanne Boucher
Peu de choses égalent le plaisir de préparer la tomate que 
nous avons cultivée ou de récolter ses propres asperges. 
Les fines herbes apportent plein de bénéfices au jardinier, 
on les aime pour leurs parfums, leurs qualités nutrition-
nelles et le fait qu’elles excellent en compagnonnage au 
jardin. 

CONFÉRENCE : CULTIVER LES TOMATES, LES 
FINES HERBES ET LES ASPERGES, TOUT POUR SE 
FAIRE AIMER !
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Bourse de la mairesse 2022
La persévérance scolaire est au cœur de la Mu-
nicipalité de Saint-Jacques. Nous sommes fiers 
d’encourager les citoyennes et les citoyens qui dé-
sirent poursuivre leur parcours scolaire. La bourse 
de la mairesse offre à chaque année un montant 
de 250  $ pour encourager les citoyennes et les
citoyens à persévérer dans leur champs d’étude 
tout en offrant un milieu de vie agréable et sain
dans la Municipalité. Encore une fois cette 
année, vous avez été nombreux à partici-
per au tirage de la Bourse de la Mairesse. 

Les récipiendaires

Emy Tessier (Bourse de la mairesse)

Myriam Bolduc (Bourse du député de Rousseau, 
M. Louis-Charles Thouin)

Merci d’avoir participé !
Josyanne Forest

Sentier de ski de fond au parc des cultures
Nous aimerions souligner l’implication d’un citoyen gé-
néreux de son temps qui a effectué un sentier de ski de 
fond au parc des Cultures durant l’hiver 2022.

Cette action citoyenne a profité à de nombreux adeptes 
de ski de fond !

La Municipalité tient à vous dire merci pour ce beau 
geste !
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Concours
Lapin de Pâques

Courez la chance de remporter un chocolat de Pâques en participant au concours de dessin.

Nom de l’enfant : __________________________________________
Adresse complète : ________________________________________
Numéro de téléphone : _____________________________________
Conditions :
• Être résident de Saint-Jacques 
• Un seul dessin par enfant sera accepté !

Vous devez apporter votre dessin à la Municipalité de Saint-Jacques, 16, rue Maréchal durant nos 
heures d’ouverture ou via courriel à communication@st-jacques.org.

Date limite : 18 avril, 16 h. 20


